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sur les communes de Wissous et Paray-Vieille-Poste (91) 

 

 
Nota : Site non soumis à l’évaluation des incidences Natura 2000 : 

 

Le site est en dehors de toute zone Natura 2000. En conséquence : 

- non concerné par l’article R414-19 29° du Code de l’Environnement (liste nationale des 

sites soumis à évaluation des incidences Natura 2000). 

- non concerné par l’arrêté préfectoral du 18 mars 2011 

- non concerné par l’arrêté préfectoral du 24 août 2012 fixant la liste prévue au IV de l’article 

L.414-4 du Code de l’Environnement des documents de planification, programmes, projets, 

manifestations et interventions, ne relevant pas d’un régime administratif d’autorisation, 

d’approbation ou de déclaration au titre d’une législation ou d’une réglementation distincte 

de Natura 2000 et soumis à l’évaluation des incidences Natura 2000 dans le département 

de l’Essonne. 
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